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Estimation du temps prévu :  

Intégration responsive (8 maquettes) : 8 jrs (aller-retour inclus) 

Développement technique (wordpress) : 5 jrs (aller-retour inclus) 

Gestion de projet : 3 jrs 

 

En fonction des spécifications détaillées des modules techniques demandés, nous pourrons être amenés à revoir ensemble 

le temps à passer sur la partie développement 

 





ENTRE 

la société (ou l’organisme) définit dans le devis signé. Ci-après dénommé(e) au contrat le CLIENT 

ET  

La société WOKINE SARL dont le siège social est située à Lille. Représenté par Nicolas Quilliet. 

Ci-après dénommé « WOKINE ».  

  

Article 1 : DESIGNATION ET COUT DES SERVICES CHOISIS PAR LE CLIENT 

Préalablement à la signature de ce contrat le CLIENT a été conseillé par WOKINE sur l’ensemble 

des moyens permettant la création du site Internet (ci-après le « SITE »). Il reconnaît avoir reçu 

de WOKINE une information complète sur l’ensemble des services dont il demande la conception 

en fonction du  niveau du budget qu’il a jugé utile d’y consacrer. Le choix du CLIENT porte sur les 

prestations ci-avant désignées.  Le coût du site internet est fixe et est défini dans le devis de 

conception web. 

  

Article 2 : OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat synallagmatique (ci-après le « CONTRAT ») a pour objet la création d’un site 

internet permettant la présentation de l’entreprise et/ou institution du CLIENT ainsi que des 

produits et/ou services définis à l’article 12 sur le SITE (à charge pour le CLIENT de remettre à 

WOKINE sous (dix) 10 jours tous les documents nécessaires, faute de quoi le SITE sera mis en 

ligne avec les informations remises ce jour). 

  

Article 3 : PRISE D’EFFET DU CONTRAT 

Le CONTRAT prendra effet à la date de signature par le CLIENT du devis de conception du SITE.  

  

Article 4 : NOM DE DOMAINE 

LE CLIENT est seul responsable du choix du nom de domaine dont il a sollicité et obtenu 

l’enregistrement. Il lui appartient de prendre toutes précautions utiles afin de s’assurer que le nom 

de domaine ne constitue pas une violation des dispositions légales et réglementaires en vigueur et 

qu’il ne porte pas atteinte aux droits de tiers. 

De même, eu égard à la portée de l’enregistrement d’un nom de domaine, il appartient au client 

de prendre toutes dispositions utiles pour s’assurer d’une protection juridique efficace du nom de 

domaine, notamment mais de manière non exhaustive, au regard des législations nationales et/ou 

internationales sur le droit des marques. 

En aucun cas WOKINE ne saurait être tenu pour responsable à quel que titre que ce soit de 

recours, amiables ou contentieux, dont le client pourrait faire l’objet consécutivement à 

l’enregistrement d’un ou plusieurs noms de domaines. 

Toute demande de réservation emporte acceptation préalable et sans réserve des règles 

administratives et techniques de nommage régissant le niveau d’enregistrement sollicité et 

l’acception, lorsqu’elles existent, des règles de résolution des conflits pouvant survenir entre le 

propriétaire du nom de domaine et tout tiers revendiquant des droits sur tout ou partie de ce nom. 

Les règles administratives et techniques de nommage ainsi que les règles de résolution des 

conflits afférentes au niveau d’enregistrement .com, .net et .org sont accessibles sur le site de 

l’Internic à l’adresse http://www.internic.net. 

Les règles administratives et techniques de nommage afférentes au niveau d’enregistrement .fr et 

ses dérivés sont accessibles sur le site de l’Afnic à l’adresse 

http://www.nic.fr/Procedures/nommage.html. 

De fait, il appartient au client de fournir à WOKINE les justificatifs éventuellement requis pour 

l’enregistrement considéré, tel un Kbis ou l’identifiant au répertoire INSEE pour un nom du niveau 

.fr ou encore le certificat d’enregistrement à l’INPI pour un nom de niveau .tm.fr. 

WOKINE se réserve la faculté de s’opposer à toute demande de transfert d’un ou plusieurs noms 

de domaine, dès lors que le CLIENT serait débiteur pour l’un de ces noms du prix de la 

réservation ou de toute autre somme due au titre du présent contrat. 

  

Article 5 : HEBERGEMENT 

Dans le cas où l’hébergement est contracté par l’intermédiaire de WOKINE, l’hébergement prévu 

dans le contrat ne saurait engager la responsabilité de la société WOKINE pour des litiges liés à 

l’hébergement de sites internet. L’hébergeur spécialisé choisi par WOKINE assure la partie 

maintenance et le fonctionnement des serveurs d’hébergements du site ainsi que la gestion du nom 

de domaine. WOKINE s’occupe du choix de ce prestataire, et assure l’interface commerciale entre 

l’hébergeur et le client sans que l’on ne puisse mettre en cause la responsabilité de WOKINE du fait 

de litiges provenant de l’hébergement du site interne ou de litiges liés au nom de domaine.  

  

Article 6 : DUREE DU CONTRAT – RENOUVELLEMENT 

Concernant l’hébergement, le présent contrat est conclu pour une durée d’un an, indivisible et 

irrévocable. A défaut de notification 3 mois avant son terme d’une résiliation signifiée par WOKINE ou 

le CLIENT par lettre recommandée avec avis de réception, il se poursuivra par tacite reconduction 

pour des périodes d’un an sauf résiliation par l’une ou l’autre des parties signifiées dans les formes 

précitées. 

 

Article 7 : REFERENCE COMMERCIALE 

LE CLIENT reconnaît que WOKINE est pleinement autorisé à citer son nom en tant que référence 

commerciale sauf demande expresse du CLIENT. 

  

Article 8 : DROITS D’AUTEURS  

La prestation de WOKINE sera réalisée à partir de documents transmis à WOKINE par le CLIENT 

sous forme de textes, photos, sons ou documents multimédias.  

Le CLIENT garantit la Société WOKINE contre tout recours ou action que pourraient former les 

personnes physiques ou morales qui seraient susceptibles de faire valoir des droits quelconques sur 

tout ou partie du CD ROM, notamment en ce qui concerne la propriété littéraire ou artistique des 

documents (textes, photographies, illustrations, éléments visuels, sonores, multimédias), ou tout 

autre support, transmis par le client pour être utilisés dans le site.  

  

Article 9 : DROITS DE PROPRIETE DES CONTENUS ET DES SOURCES 

Les textes et les images fournis par le CLIENT restent sa propriété. La propriété du code source 

reste en tous temps celle du prestataire ; le code ne peut être ni vendu, ni cédé à titre gratuit ou 

onéreux, ni communiqué ni dévoilé, sauf pour les besoins de maintenance et d’adaptation de 

l’application fournie par WOKINE. 

  

Article 10 : RESERVE DE PROPRIETE 

Les fichiers multimédias ou documents vendus par WOKINE demeurent la propriété de WOKINE 

jusqu’au paiement intégral des sommes dues prévues dans le devis.  

  

Article 11 : DELAI DE REALISATION  

Les éléments de contenus devront être fournis selon le calendrier fixé par le devis ou le cahier des 

charges émis par WOKINE. Tout retard de production provenant d’un défaut de fourniture de contenu 

ne pourra être imputable à la société WOKINE. Toute modification substantielle des fonctionnalités 

ou de la teneur de la prestation de WOKINE prévue dans le devis ou le cahier des charges fera 

l’objet d’une facturation additionnelle.  

 



Article 12 : INFORMATIONS ET DONNEES A METTRE SUR LE SITE 

Les informations dont le CLIENT demande la présentation sur le site sont celles désignées dans le 

document intitulé « Devis » joint au présent contrat, à l’exclusion de tout autre. En cas d’informations 

manquantes à la signature du présent contrat le CLIENT s’engage à les faire parvenir dans les sept 

jours à la société WOKINE, faute de quoi le site sera mis en ligne avec les informations reçues 

initialement. LE CLIENT devra fournir à WOKINE les textes devant figurer sur son site ayant une 

connaissance de son activité plus complète que les salariés de WOKINE. Ces textes seront 

obligatoirement au format HTML, .DOC ou .TXT. Les images ne pourront être qu’au format JPG, GIF, 

BMP ou PNG. Pour la base de données le CLIENT devra alimenter les données grâce au mot de passe 

fourni par WOKINE. LE CLIENT sera seul responsable de ce mot de passe personnel. En cas d’option 

de remplissage de la base de données les informations devront obligatoirement être fournies au format 

CSV ou SQL. Dans tous les cas les informations transmises seront obligatoirement au format PC. La 

mission contractuelle de la société WOKINE sera considérée comme remplie dès la signature par le 

CLIENT du procès verbal de livraison du site. Les informations pourront parvenir à 

l’adresse : site@wokine.com 

  

Article 13 : MISE A JOUR DU SITE  

Le CLIENT, grâce une interface d’administration, si elle est prévue dans le « devis », pourra mettre à 

jour lui-même son site internet. 

  

Article 14 : OBLIGATION ET RESPONSABILITES DU CLIENT  

- Respecter les lois et règlements en vigueur en France, dans son pays d’origine et toute réglementation 

applicable. Cette obligation vise notamment les contenus portant atteinte au droit d’auteur, au droit des 

marques et à l’ensemble des droits dérivés ; 

Ne pas utiliser le Service Souscrit pour transmettre (que ce soir par email ou à partir de son Site par 

téléchargement ou lien vers un autre site), pour recevoir (en sollicitant un email ou par téléchargement), 

pour diffuser ou utiliser de quelque manière que ce soit de l’information illégale, outrageante, offensante, 

contraire à la moralité publique, indécente, diffamatoire, obscène ou menaçante, ou abus de confiance, 

en infraction du droit du copyright ou de toute autre propriété intellectuelle d’un tiers, susceptible de 

causer des dommages, de porter atteinte à l’ordre public ou à la vie privée, du harcèlement, d’adresser 

ou fournir du matériel publicitaire ou promotionnel ou toute autre forme non sollicitée de correspondance 

en masse ou créer un Site Internet identique ou semblable à un autre Site Internet. 

-Déclarer son Site auprès des organismes publics conformément aux dispositions légales en vigueur à 

la date de souscription au Service Souscrit. Ces obligations déclaratives comprennent notamment la 

déclaration préalable auprès de la CNIL, des services audiovisuels du Parquet (Procureur) pour les sites 

Internet éditant du contenu rédactionnel. En cas de diffusion de vidéo(s) ou de contenus radiophoniques 

et/ou télévisuels, la déclaration auprès du CSA doit être effectuée. LE CLIENT s’engage à fournir les 

numéros de déclaration sans délais à WOKINE sur simple demande. Par ailleurs, le CLIENT s’engage à 

faire figurer sur son Site les mentions obligatoires (identité complète, n° de RCS le cas échéant, 

coordonnées postales, téléphoniques et électroniques, directeur de publication le cas échéant, n° de 

déclaration CNIL) afin de permettre au(x) tiers de contacter directement le CLIENT sans avoir à solliciter 

WOKINE. 

 

Article 15 : OBLIGATION ET RESPONSABILITES DE LA SOCIETE WOKINE  

WOKINE s’engage à assurer l’hébergement  du site sur la durée du contrat. WOKINE  s’engage à 

assurer les prestations lui incombant telles que définies par le présent contrat. La responsabilité de 

WOKINE ne pourra être engagée à l’égard de le CLIENT ou tout autre personne physique ou morale 

subrogée venant aux droits de celui-ci du fait des dommages pouvant résulter directement ou 

indirectement des évènements suivants considérés par les parties comme consécutifs de force 

majeure :  

- Lors d’une violation des Conditions Générales et pour tous les cas qui sont dus à une utilisation non 

conforme à la convention en cas d’intervention et de modifications de toutes sortes effectuées par un 

personnel non autorisé par WOKINE. 

- En cas de non respect des obligations définies, qui ont été imposées au Client en ce qui concerne 

l’utilisation et les environnements d’utilisation du site. 

Article 16 : RESSOURCES HUMAINES DE L’AGENCE / CLAUSE DE NON SOLLICITATION  

Le personnel de l’agence restera sous la responsabilité de WOKINE. Il est subordonné aux 

décisions de celle-ci par application de leur contrat de travail. Ce personnel ne pourra pas recevoir 

d’instructions directes du CLIENT ou des partenaires/clients/sous-traitant du CLIENT et il n’aura à 

rendre compte qu’à WOKINE, son employeur qui assurera sa rémunération et l’ensemble de ses 

frais. 

Ainsi, LE CLIENT, ses partenaires, clients et sous-traitant, s'interdisent d'engager, ou de faire 

travailler d'aucune manière, tout collaborateur présent ou futur de WOKINE. La présente clause 

vaudra, quelle que soit la fonction du collaborateur en cause, et même au cas où la sollicitation 

serait à l'initiative dudit collaborateur. La présente clause déroulera ses effets pendant toute 

l'exécution du présent contrat, et ce pendant 12 mois à compter de sa terminaison. Le 

détournement ou la tentative de débauchage du personnel de l’agence par LE CLIENT, ses 

partenaires, clients et sous-traitant, fera l’objet d’indemnisation en dommage et intérêt, pour 

WOKINE, équivalent à 10 fois le montant du présent contrat. 

  

Article 17 : MODALITES DE PAIEMENT  

Le paiement du site Internet se fera à 50% lors de la signature du devis, et le solde lors de la 

livraison du site, sauf mention contraire dans la partie Budget du présent devis. 

  

Article 18 : DEFAUT DE PAIEMENT  

De convention expresse, le défaut de paiement entraîne :  

a/ la déchéance du terme pour toutes sommes restant dues et leur exigibilité immédiate ;  

b/ le paiement d’intérêts moratoires à un taux équivalent à 1,5 le taux d’intérêt légal prorata 

temporis, tous les frais annexes issus du défaut de paiement et, de plein droit, une indemnité fixée 

à 15% des sommes dues à titre de clause pénale ;  

c/ l’autorisation de surseoir à de nouvelles demande de prestation.  

  

Article 19 : FICHIERS INFORMATIQUES - ACCES 

LE CLIENT accepte en souscrivant le présent contrat que la société WOKINE déclarée auprès de 

la commission nationale informatique et liberté pour le traitement de ses fichiers de gestion des 

clients et de gestion et suivi des comptes clients procède au traitement informatisé des information 

qu’il fournit dans le respect des dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 et des autres 

textes législatifs et réglementaires subséquents. LE CLIENT dispose d’un droit d’accès dans le 

fichier d’information et de rectification pour les renseignements le concernant dans le fichier de la 

société WOKINE dans les conditions de la loi. 

  

Article 20 : NON VALIDITE PARTIELLE 

Si une ou plusieurs clauses du présent Contrat devaient être tenues pour invalides ou déclarées 

telles en application d’une loi, d’une réglementation ou à la suite d’une décision définitive, d’une 

juridiction compétente, n’entraînera pas la nullité des autres clauses qui garderont toute leur force 

et leur portée. 

  

Article 21 : EXECUTION DU CONTRAT 

Le fait pour WOKINE de ne pas se prévaloir, à un moment donné, d’une des stipulations des 

présentes conditions générales du contrat d’abonnement ne pourra être interprété comme une 

renonciation à faire valoir ultérieurement cette même stipulation. 

  

Article 22 : JURIDICTION COMPETENTE 

Tout litige entre les parties, relatif à leurs relations contractuelles, et notamment à l’interprétation, 

l’exécution et la résiliation du Contrat, sera soumis aux tribunaux compétents du siège Social de 

WOKINE. 
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